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La Quadrature du Net a toujours combattu la 
reconnaissance faciale en tant que telle. Au moment 
où le gouvernement se montre de plus en plus 
pressé de la légaliser1, nous continuons d’appeler 
à l’interdiction totale de son utilisation en France. 
Toute société qui se veut démocratique ne peut 
accepter d’utiliser et de promouvoir une technique 
déshumanisante. En rendant l’anonymat pratiquement 
impossible, elle arrache aux personnes leur identité 
contre leur volonté et donne à l’État une connaissance 
inédite de sa population et une capacité à la contrôler 
et l’empêcher d’agir. 

Depuis plusieurs années, de nombreux témoignages 
nous sont rapportés à propos de nouvelles pratiques 
policières2. Dans la rue, en France, lors de contrôles, 
la police sort un téléphone pour prendre en photo 
le visage des personnes. Le plus souvent, cette 
action est suivie d’une autre : une identité apparaît sur 
l’écran, confirmant ou non ce qui a été déclaré. 

1 — La Quadrature du Net, Le serpent de mer de la reconnaissance faciale, 4 septembre 
2025 : https://www.laquadrature.net/2025/09/04/le-serpent-de-mer-de-la-reconnaissance-
faciale/  

2 —Plusieurs de ces cas sont listés dans notre plainte déposée en 2022 à la CNIL, voir page 
39 : https://www.laquadrature.net/wp-content/uploads/sites/8/2022/09/Plainte_TKPL_TAJ_
anon.pdf#page=39  



Il s’agit d’une opération de reconnaissance faciale.

L’enquête du média d’investigation Disclose3 révèle 
que les agents de police et de gendarmerie ont accès 
à cette technologie depuis un appareil sécurisé 
dénommé « NEO » (pour « nouvel équipement 
opérationnel »). Visuellement, cela ressemble à 
un smartphone. Techniquement, son système 
d’exploitation est conçu pour permettre un accès à de 
nombreux services qui étaient auparavant uniquement 
disponibles sur un ordinateur, dans un commissariat 
ou une gendarmerie. Parmi ces applications qui 
deviennent alors accessibles depuis la rue, on retrouve 
l’accès à des fichiers. Parmi eux, figure le fichier de 
traitement des antécédents judiciaires (TAJ) qui 
comporte un module de reconnaissance faciale.

Pourtant l’utilisation de cette technologie lors de 
contrôles d’identité est complètement illégale.

Avec le média d’investigation Disclose – qui a 
rassemblé de nombreux témoignages de ces 
situations –  nous avons souhaité mettre la lumière 
sur cette pratique qui s’est développée et banalisée 
en totale violation de la loi. Nous avons travaillé à 
synthétiser l’ensemble des arguments juridiques 
démontrant l’illégalité de ce type de contrôle 
d’identité. Le but est à la fois de permettre au plus 
grand nombre de se défendre contre cette situation 
abusive, mais également d’exiger que les autorités 
qui ont activement et sciemment déployé cette 
surveillance illégale pendant des années répondent de 
leurs actes.

3 — Enquête disponible sur https://disclose.ngo/fr/article/police-reconaissance-faciale  



Tout au long du guide, nous utiliserons le mot « police » 
de manière générique pour désigner les policiers et 
gendarmes qui sont placés sous l’autorité du ministère 
de l’intérieur et effectuent des contrôles d’identité. 

Nous avons bien conscience qu’entre la théorie 
du droit et la pratique policière, il y a un monde. 
Que les contrôles policiers s’inscrivent dans un 
continuum de violences et de racisme4 qui concernent 
principalement une certaine partie de la population, 
jeune, racisée, vivant dans certains quartiers, à 
qui le droit ne s’applique pas de la même manière. 
Que cette utilisation illégale de la reconnaissance 
faciale se superpose aux contrôles au faciès et aux 
harcèlements quotidiens déjà abusifs qu’ils et elles 
subissent. Que dire « c’est illégal » n’empêchera pas 
des policiers d’agir contre la loi tant qu’il n’y aura ni 
contrôle, ni condamnation de ces abus.

Cependant, c’est en nous organisant collectivement 
que nous pouvons inverser le rapport de force, 
demander des comptes et empêcher le déploiement 
et la banalisation de la reconnaissance faciale tant 
qu’il est encore temps.

4 —Voir à ce sujet Aurélia Michel, Le continuum raciste, 8 janvier 2025 : https://aoc.media/
opinion/2025/01/07/le-continuum-raciste/  
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Ce guide n’aborde qu’un cas précis d’utilisation de la 
reconnaissance faciale et de la prise de photographie 
par la police. Cependant, de nombreux témoignages 
rapportent d’autres pratiques policières, telle que la 
prise de photographie avec le téléphone personnel 
d’un agent ou la prise en photo de la carte d’identité, 
sans que l’on sache où atterrissent ces images. À ce 
stade et en l’absence de toute explication de la part 
de l’État ou de la CNIL, nous ne pouvons qu’émettre 
des hypothèses. Il pourrait s’agir de groupes de 
discussions entre agents (sur WhatsApp par exemple, 
comme cela a été documenté à Saint-Laurent du 
Var5), d’une collecte de données visant à alimenter 
d’autres fichiers qui peuvent contenir la photographie 
des personnes (comme le PASP, le GIPASP ou le 
FPR) ou bien d’une comparaison grâce à des outils 
commerciaux de reconnaissance faciale.

Le fait que nous ne puissions ni savoir, ni nous 
défendre, démontre l’impunité dans laquelle se 
sont ancrées les pratiques policières en matière de 
fichage et d’utilisation des technologies d’analyse 
faciale et comportementale. 

5 — Nice Matin, Les policiers municipaux ont constitué leurs propres fichiers de délinquants 
dans cette commune azuréenne, 20 novembre 2023 : https://www.nicematin.com/societe/
justice/les-policiers-municipaux-ont-constitue-leurs-propres-fichiers-de-delinquants-dans-
cette-commune-azureenne-886441  
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Exemple de photo de visage 
à reconnaitre

 « Key points » permettant de 
reconnaître un  motif de 

« visage de Laurent Nuñez »
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Préambule :  
Comment fonctionne la 
reconnaissance faciale ?

Les algorithmes utilisés par les logiciels de reconnaissance 
faciale reposent sur la branche de l’intelligence artificielle 
spécialisée dans le traitement d’images : la vision assistée 
par ordinateur (Computer vision). Basée sur l’apprentissage 
statistique (Machine learning), cette technologie analyse la 
position et la couleur des pixels dans les images. Elle établit 
des corrélations dans ces données : les photos de chats, 
par exemple, ont des points communs dans la couleur et la 
dispositions des pixels permettant d’identifier un « motif » 
de chat. Avec une grande quantité d’images, il est aussi 
possible de repérer des caractéristiques permettant de dire 
quelles images représentent le motif « visage ». De la même 
manière qu’il existe des algorithmes pour retrouver le 
motif « visage » sur des photos, d’autres sont en mesure de 
retrouver des motifs plus spécifiques, par exemple « visage 
de Laurent Nuñez ».

Pour trouver ce motif de visage spécifique, on utilise des  
« key points ». On place des marqueurs de manière 
automatique sur le visage, à des endroits spécifiques, 
cela permet d’aider l’algorithme à apprendre. Il devient 
alors possible d’apprendre des caractéristiques faciales 
qui permettent ensuite de générer une empreinte sous la 
forme d’une suite de nombre.

Une fois cette empreinte obtenue, elle peut-être comparée 
très rapidement à celles d’autres photographies de visages 
contenues dans une base de données afin de retrouver 
l’empreinte correspondante. En utilisant un trombinoscope 
ou n’importe quel fichier associant la photo du visage de 
quelqu’un à son nom, il devient possible d’associer toutes 
les photos de cette personne à son identité civile.





I 
Contrôle 

d’identité
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La police a-t-
elle le droit de 
contrôler mon 
identité ?

La loi ne nous oblige pas à porter nos papiers 
d’identité sur nous en permanence, ni même à détenir 
un passeport ou une carte d’identité. En revanche, 
l’article 78-1 du code de procédure pénale prévoit que 
« toute personne se trouvant sur le territoire national 
doit accepter de se prêter à un contrôle d’identité 
effectué dans les conditions et par les autorités de 
police visées aux articles suivants. »

En pratique, cela revient donc à être en capacité de 
justifier de son identité à tout moment. Si cela peut 
être fait par tout moyen (tels que des témoignages 
d’individus ou des documents divers comme la carte 
vitale ou la photographie enregistrée de votre CNI sur 
un téléphone), en réalité les policiers se permettent 
de contester ces preuves et d’exiger des documents 
officiels : une carte nationale d’identité (CNI), un 
passeport, un titre de séjour, un permis de conduire. 
Si les policiers estiment que les justificatifs ne sont 
pas suffisants, alors la loi leur permet de passer à une 
procédure de vérification d’identité (voir paragraphe 
I - D ci-dessous).

A
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Dans quels  
cas ?

Il existe plusieurs situations dans lesquelles la police 
peut procéder à un contrôle d’identité. Ces différents 
cas sont énumérés à l’article 78-2 du code de 
procédure pénale. 

Les contrôles d’identité dans un cadre 
judiciaire, c’est-à-dire pour trouver 
l’auteur d’une infraction.

Les policiers peuvent contrôler une personne 
s’il existe une ou plusieurs raisons plausibles de 
soupçonner :

•	 qu’elle a commis ou tenté de commettre une 
infraction   ;

•	 qu’elle se prépare à commettre un crime ou un 
délit ;

•	 qu’elle est susceptible de fournir des 
renseignements utiles à l’enquête en cas de crime ou 
de délit ;

•	 qu’elle a violé les obligations ou interdictions 
auxquelles elle est soumise dans le cadre d’un contrôle 
judiciaire, d’une mesure d’assignation à résidence avec 
surveillance électronique, d’une peine ou d’une mesure 
suivie par le juge de l’application des peines ;

B
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•	 ou qu’elle fait l’objet de recherches ordonnées par 
une autorité judiciaire.

Pour ces contrôles, les policiers n’ont pas le droit – en 
théorie - de contrôler n’importe qui. Il doit y avoir un 
soupçon plausible que la personne aurait commis ou 
s’apprêterait à commettre une infraction. Ils doivent 
donc individualiser le contrôle sur une personne à 
l’égard de laquelle il existe des indices objectifs qu’elle 
aurait pu commettre une infraction. 

Pour donner des exemples de jurisprudences6, les 
tribunaux ont pu juger que ces « raisons plausibles » 
étaient caractérisées quand une personne jette une 
cigarette sentant le cannabis à la vue des policiers ou 
simplement quand une personne prend la fuite à la 
vue des policiers. 

Les contrôles d’identité administratifs 
pour « prévenir une atteinte à l’ordre 
public, notamment à la sécurité des 
personnes ou des biens ». 

Ces contrôles d’identités sont préventifs, c’est-à-dire 
qu’ils sont censés anticiper une potentielle infraction. 
La définition est très floue et permet, en pratique, aux 
policiers d’opérer des contrôles d’identité de façon 
aléatoire puisque l’exigence de motivation n’est jamais 
vérifiée, sauf si le contrôle est contesté en justice.

Les contrôles administratifs peuvent avoir lieu dans le 
cadre d’opérations de « maintien de l’ordre », c’est-à-
dire lors de manifestations7. 

6 —Voir en ce sens les exemples jurisprudentiels recensés par le GISTI : https://www.gisti.
org/spip.php?article5872#iia 

7 — Plus d’informations sur la notion de « maintien de l’ordre » : https://www.vie-publique.fr/
eclairage/279024-maintien-de-lordre-une-doctrine-en-debat 
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Les contrôles aléatoires, sur autorisation 
d’un procureur dans un périmètre précis et 
pour une durée précise.

Il est possible qu’un procureur émette des 
réquisitions autorisant des contrôles d’identité « aux 
fins de recherche et de poursuite d’infractions qu’il a 
précisé, dans les lieux et pour une période de temps 
déterminés ». 

Ces réquisitions demandées par les policiers 
sont peu et mal contrôlées par les procureurs qui 
les autorisent sans toujours s’attarder sur leur 
contenu, notamment faute de temps8. Pourtant, 
théoriquement, le procureur doit justifier le lien entre 
le lieu et les infractions recherchées. De plus, les 
procureurs ne sont pas mis au courant des contrôles 
d’identité effectués sauf si le contrôle a fait l’objet 
d’une contestation (en général car il a donné lieu à 
l’ouverture d’une procédure). 

Concrètement, un procureur va permettre aux 
agents de contrôler les personnes qui passent dans 
un périmètre précis pendant une période donnée. 
L’objectif est de trouver des auteurs d’infractions 
indiquées dans cette réquisition écrite. Exemple 
imaginaire : le 9 février 2026, aux abords de la 
Gare du Nord à Paris, entre 8h et 22h, la police 
est autorisée à faire des contrôles massifs pour 
rechercher des personnes portant des armes. Dans 
ce cas, les fonctionnaires de police ne sont pas tenus 
de caractériser le comportement de la personne 
contrôlée et de justifier leur contrôle. En cela, les 
contrôles sur « réquisitions » sont très aléatoires et 
peuvent concerner toute personne indistinctement. 

8 — Voir le rapport de la Cour des comptes, Les contrôles d’identité, décembre 2023, page 
60 : https://www.ccomptes.fr/fr/documents/67523 
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La Cour des comptes le dit elle-même dans un 
rapport de 2023 : une réquisition exonère les policiers 
« de justifier leur choix par le comportement de la 
personne contrôlée et leur permet de constater toute 
infraction à cette occasion sans risque de nullité de la 
procédure »9. 

Ainsi, les contrôles « sur réquisition du procureur » 
comme les contrôles administratifs encouragent 
et facilitent les contrôles abusifs et au faciès. La 
Défenseure des droits estime que « pour les contrôles 
d’identité requis et administratifs, les travaux menés 
[...] ont mis en évidence l’utilisation de critères 
purement subjectifs pour sélectionner les personnes 
contrôlées. Or, ces contrôles sont les plus nombreux. 
Ils permettent en effet aux agents d’effectuer des 
contrôles sans qu’il soit nécessaire de les justifier et 
de sécuriser la procédure »10.

Alors que ces réquisitions devraient en théorie 
être cantonnées à des cas de recherches d’auteurs 
d’infractions (c’est-à-dire lorsque des faits délictueux 
ont déjà eu lieu), elles sont devenues une pratique 
courante de prévention dans certains quartiers et en 
amont de manifestations (c’est-à-dire sans qu’aucun 
fait répréhensible ne se soit déroulé sur le lieu). Par 
exemple, le schéma national de maintien de l’ordre de 
2021 incite à leur utilisation11 quand, de façon similaire,

9    — Même rapport, page 38

10 — Défenseur des droits, Contrôles d’identité : que dit le droit et comment mettre 
fin aux contrôles discriminatoires ?, 15 février 2024 : https://www.defenseurdesdroits.fr/
controles-didentite-que-dit-le-droit-et-comment-mettre-fin-aux-controles-discriminatoires-
565#content-nav-target-1  

11 — Voir page 18 du schéma national du maintien de l’ordre du ministère de l’intérieur, 
décembre 2021 : « le procureur de la République peut délivrer des réquisitions permettant 
la mise en place de contrôles préventifs à l’occasion de manifestations sur la voie publique », 
https://www.interieur.gouv.fr/sites/minint/files/medias/documents/2025-09/VF-SNMO-2021.
pdf  
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 le récent schéma national des violences urbaines 
préconise de « solliciter des réquisitions du parquet 
aux fins de contrôles d’identité »12.

Le Conseil constitutionnel avait rappelé que les 
réquisitions du procureur ne peuvent pas « autoriser, 
en particulier par un cumul de réquisitions portant sur 
des lieux ou des périodes différents, la pratique de 
contrôles d’identité généralisés dans le temps ou dans 
l’espace13 ». Pourtant, la Cour des comptes explique 
que « beaucoup de réquisitions sont émises de façon 
récurrente » et que celles-ci « sont fondées, dans 
de nombreux cas, sur une description générale de la 
délinquance récemment constatée dans la zone visée, 
plutôt que sur une motivation spécifique du risque 
pressenti pour la sécurité publique au moment de la 
validité de la réquisition demandée ». 

La Défenseure des droits fait le même constat : 
« certaines réquisitions visent de très nombreuses 
infractions ou déterminent une zone géographique 
qui peut varier de quelques rues à un quartier ou à 
l’intégralité d’une Zone de Sécurité Prioritaire (ZSP). 
Cela revient à généraliser la pratique de contrôles 
d’identité discrétionnaires dans certaines zones 
géographiques ».  

12 — Voir page 15 du schéma national des violences urbaines de la police nationale, juillet 
2025 : https://snpps.fr/wp-content/uploads/2025/08/SNVU.pdf  

13 — Conseil constitutionnel, décision n° 2016-606/607 QPC du 24 janvier 2017 : https://
www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2017/2016606_607QPC.htm  



Les contrôles d’identité « Schengen » 
visant à prévenir et rechercher des 
infractions liées à la criminalité 
transfrontalière.

Le but des contrôles d’identité « Schengen » est de 
vérifier le respect des obligations de détention, port et 
présentation des titres et documents permettant de 
circuler sur le territoire. En d’autres termes : ils visent 
à contrôler les personnes qui sont perçues comme 
étrangères par la police pour vérifier leurs papiers, ce 
qui les rend également très arbitraires et aléatoires. Ils 
peuvent avoir lieu dans les zones suivantes : 

•	 Zone située à moins de 20 km d’une frontière,

•	 Zone plus large, sur une autoroute ou dans un train,

•	 Port, aéroport, gare et zones à proximité.

Il existe un régime spécifique de ces contrôles en 
Guadeloupe, à Mayotte, à Saint-Martin, à Saint-
Barthélemy et en Martinique qui permettent à la police 
d’opérer des contrôles d’identité « Schengen » sur la 
quasi-totalité de ces territoires. 
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En résumé, la loi autorise la police à contrôler un peu 
tout le temps et pour des motifs particulièrement 
vastes, le tout avec très peu de supervision et une 
absence d’obligation pour le policier de justifier le 
motif de contrôle. Si l’on veut contester en justice un 
contrôle d’identité, ces critères flous rendent très 
difficile de démontrer quel est le fondement légal de 
ce contrôle ainsi que son caractère abusif. Depuis 
de nombreuses années, des collectifs14, rejoints par 
la Défenseure des droits, dénoncent les pratiques 
discriminatoires de la police. Ainsi, les jeunes hommes 
noirs ou arabes ont quatre fois plus de risques d’être 
contrôlés par la police et aucune volonté politique 
ne semble vouloir sanctionner ou mettre fin à cette 
réalité15. 

14 — Tribune « Contre le poison des contrôles au faciès, le gouvernement doit recourir au 
bon antidote », Le Monde, 19 mars 2021 : https://www.lemonde.fr/idees/article/2021/03/19/
contre-le-poison-des-controles-au-facies-le-gouvernement-doit-recourir-au-bon-
antidote_6073812_3232.htm

15 — Voir page 15 de l’enquête de la Défenseure des droits sur l’accès aux droits sur les 
relations entre police et population, juin 2025 : https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/
files/2025-06/ddd_EAD-2024_volume-1_relations-police-population.pdf  
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Qui peut 
contrôler 
mon identité ?

Le code de procédure pénale (article 78-2 alinéa 1) 
prévoit que les contrôles d’identité ne peuvent être 
réalisés que par des officiers de police judiciaire (ou  
« OPJ ») ou, sous leur responsabilité, les agents de police 
judiciaire (ou « APJ »).

Les OPJ sont des membres de la police ou de la 
gendarmerie nationale ayant passé un concours spécial 
leur permettant de procéder à des actes de police 
judiciaire, tels que la constatation des infractions, 
l’enregistrement des plaintes ou le placement en garde 
à vue. Tous les autres policiers ou gendarmes nationaux 
sont des APJ. Ils peuvent constater les infractions mais 
la plupart des actes d’enquête ne leurs sont possibles 
que sous la responsabilité d’un OPJ. C’est notamment le 
cas des contrôles d’identité.

Cependant, cette « supervision » ne signifie pas que les 
OPJ sont prévenus à chaque fois qu’un APJ contrôle 
l’identité de quelqu’un dans la rue. Cette formulation 
implique plutôt que les OPJ sont hiérarchiquement 
responsables de ce que font les APJ, mais ils n’ont pas 
nécessairement à être physiquement là. En réalité, il 
n’y a pas assez d’OPJ pour encadrer les APJ, ce qui leur 
laisse une très grande latitude dans leur actions, qui 
peuvent donc être abusives sans que cela soit contrôlé16.

16 — Voir pages 41 à 43 du rapport de la Cour des comptes précité

C
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Contrairement à l’esprit de la loi qui réserve le contrôle 
d’identité aux OPJ, ce sont les APJ qui effectuent un 
très grand nombre des contrôles d’identité dans la 
rue aujourd’hui. Les OPJ ne sont le plus souvent mis 
au courant d’un contrôle d’identité que s’il débouche 
sur des suites judiciaires (par exemple, la personne est 
emmenée au commissariat).

Aussi, selon les articles 16 et 20 du code de procédure 
pénale, les attributions de police judiciaire d’un APJ 
ou d’un OPJ (et donc sa capacité à faire des contrôles 
d’identité) sont suspendues lors qu’ils participent à 
une opération de maintien de l’ordre17. Cela signifie 
qu’un simple policier ou gendarme, lorsqu’il est affecté 
à une unité de maintien de l’ordre (CRS ou Gendarme 
mobile) pour une manifestation, n’a en théorie pas 
le droit de faire un contrôle d’identité. Dans ce cas, il 
faudrait un APJ ou un OPJ non affecté à l’unité pour 
que les contrôles soient légaux.

Enfin, l’article 78-6 du code de procédure pénale 
prévoit que la police municipale n’a pas le droit 
de procéder à des contrôles d’identité. Elle peut 
uniquement procéder à des « relevés d’identité », qu’il 
est possible de refuser. Cependant, une loi sur les 
polices municipales18 en cours d’examen au Parlement 
à l’heure où nous écrivons ce guide, risque de modifier 
ce cadre et de permettre aux agents municipaux de 
faire des contrôles d’identité à des fins judiciaires 
(c’est-à-dire pour trouver des auteurs d’infraction).

17 — Pour comprendre quelles armes et unités peuvent être déployées en manifestation, un 
grand nombre d’informations sont recensés sur le site créé par le journaliste Maxime Sirvins : 
https://maintiendelordre.fr/  

18 — Voir le dossier législatif sur https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/dossiers/
DLR5L17N53096 
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Que se 
passe-t-il si 
je refuse de 
donner mon 
identité ?

Quand je refuse de donner mon identité ou que je 
suis dans l’impossibilité de la prouver, par exemple 
si les policiers considèrent que les documents 
présentés ne sont pas assez fiables, ils doivent alors 
basculer du contrôle d’identité vers une procédure de 
« vérification d’identité ».

En application de l’article 78-3 du code de procédure 
pénale, les policiers ont alors le droit de me retenir sur 
place ou de m’emmener au commissariat pour vérifier 
mon identité. Cette opération ne doit pas durer plus 
de 4 heures. Si la « retenue » sur place est en théorie 
prévue par cet article, dans la pratique, la personne est 
la plupart du temps emmenée au poste de police. 

Cette procédure est soumise à un cadre précis et 
strict :  

•	 je suis immédiatement présenté·e à un OPJ.

•	 je dois être tout de suite informé·e par l’OPJ ou, sous 
le contrôle de celui-ci, par un APJ de mon droit de faire 
aviser le procureur de la République de la vérification 
dont je fais l’objet et de prévenir à tout moment ma 
famille ou toute personne de mon choix. 

•	 je ne peux être retenu·e que 4h au maximum.

D
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•	 si je continue de refuser de justifier de mon identité, 
ou de fournir des éléments d’identité manifestement 
inexacts, les opérations de vérification peuvent 
donner lieu, après autorisation du procureur de 
la République ou du juge d’instruction, à la prise 
d’empreintes digitales ou de photographies, permises 
lorsque celles-ci constituent l’unique moyen d’établir 
l’identité de l’intéressé·e. 

Cette dernière condition est importante. 
Concrètement, cela signifie que la prise de 
photographie de mon visage ne peut intervenir qu’en 
dernier recours, c’est-à-dire si aucun autre moyen 
d’identification n’a fonctionné, et après autorisation 
d’un magistrat (procureur de la République ou juge 
d’instruction).

•	 Enfin, les policiers doivent rédiger un procès-verbal 
suite à la vérification d’identité. Ils y mentionnent 
notamment les motifs ayant justifié le contrôle et la 
vérification d’identité, que j’ai bien été informé·e de 
mes droits, les jours et heures du contrôle et la durée 
de vérification. 

Ce PV doit mentionner la prise d’empreinte ou de 
photographie, qui « doit être spécialement motivée », 
et il doit m’être présenté pour que je le signe à la fin de 
la vérification d’identité.

Pour bien comprendre : la prise de photographie 
du visage ne peut avoir lieu que dans le cadre d’une 
vérification d’identité, en dernier recours, après 
autorisation d’un juge et après que la personne ait été 
informé·e de ses droits et, enfin, doit faire l’objet d’un 
PV.
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Pourtant, ces garanties et conditions sont loin 
d’être appliquées lorsque les policiers et gendarmes 
prennent les personnes en photo dans la rue pour les 
identifier.

L’enquête de Disclose19 révèle ainsi que lorsqu’une 
personne refuse de donner son identité ou n’a pas 
de carte d’identité sur elle, des policiers sortent 
quasi instantanément leurs appareils NEO pour 
prendre en photo le visage de la personne, sans son 
consentement. 

Contrairement à ce qui est prévu par la procédure de 
vérification d’identité : 

•	 ils n’informent pas la personne qu’elle est « retenue 
sur place » (ce qui est une situation très rare, 
rappelons-le) pour une vérification d’identité ; 

•	 ils ne la présentent pas à un OPJ ;

•	 les policiers utilisent l’appareil photo de façon 
immédiate et non pas en dernier recours ; 

•	 ils n’informent pas le procureur de la vérification 
d’identité ni de la prise de photographie ;

•	 ils ne font pas de PV ni n’informent la personne de 
ses droits. 

Ces pratiques sont donc totalement illégales. 

19 — Enquête disponible sur https://disclose.ngo/fr/article/police-reconaissance-faciale  
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Non seulement ces comportements policiers sont 
hors-la-loi mais ils peuvent également contribuer à 
faire pression sur la personne contrôlée. En effet, si 
l’on a le droit de ne pas avoir de papiers ou de ne pas 
donner son identité, il est en revanche puni par la loi 
de refuser de se prêter à la prise de photographie lors 
d’une procédure de vérification d’identité. Cela est 
constitutif d’un délit selon l’article 78-5 du code de 
procédure pénale, qui prévoit une peine de trois mois 
d’emprisonnement et de 3 750 euros d’amende.

Imaginons qu’une personne refuse de se faire prendre 
en photo dans la rue lors d’un contrôle d’identité 
alors qu’il n’y aucun soupçon d’infraction. Bien que 
cette prise de photo soit complètement illégale, la 
police peut estimer qu’il y a rébellion ou bien décider 
de l’emmener au commissariat pour une vérification 
d’identité. Si la personne maintient son refus, elle 
est en infraction et peut être mise en garde à vue 
pendant 24 heures. Si, à la fin de ce délai, elle refuse 
à nouveau de se faire prendre en photo, elle s’expose 
à des sanctions encore plus lourdes prévues par 
l’article 55-1 du code de procédure pénale (un an 
d’emprisonnement de 15 000 euros d’amende) et à 
une reconduction de la garde à vue pendant 48h.

S’opposer à la prise de photographie en contrôle 
d’identité, alors même qu’aucun délit n’est commis, 
c’est donc mettre le doigt dans un engrenage 
répressif qui mène à l’identification forcée, voire à des 
poursuites.
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II 
Reconnaissance 

faciale
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La reconnaissance 
faciale peut-elle être 
utilisée dans le cadre 
d’un contrôle ou d’une 
vérification d’identité ? 

Non, c’est illégal. La direction de la police nationale l’a 
formellement interdit20.

Pourtant, le média d’investigation Disclose rapporte le 
témoignage d’Ahmed à Marseille. Alors qu’il est assis 
sur un banc public, il est contrôlé sans motif explicite. 
Un policier le prend en photo avec son téléphone au 
motif de «faire une vérif ». En quelques minutes, son 
identité apparaît sur le téléphone.   

20 — Une circulaire interne de 2022 mentionnée dans l’enquête de Disclose interdit 
clairement l’utilisation de la reconnaissance faciale du TAJ lors de contrôles d’identité. Cette 
circulaire est mentionnée en note de page n°26  d’un rapport sénatorial sur la reconnaissance 
biométrique : « Elle ne peut pas être utilisée dans le cadre d’un contrôle d’identité, en 
particulier lorsque les services utilisent l’outil en mobilité » : https://www.senat.fr/rap/r21-627/
r21-627_mono.html#fnref26 

A
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Plusieurs témoignages recueillis à Marseille21 
montrent que la police procède à des contrôles 
d’identité dans la rue, qu’il s’agisse de contrôle 
préventif aléatoire ou en cas de soupçon d’infractions. 
Dans tous les cas, la reconnaissance faciale est 
interdite.

La police a pris l’habitude de consulter les fichiers lors 
de contrôle d’identité. Pourtant, cela n’est prévu par 
aucun texte. Il s’agit uniquement d’une pratique qui 
s’est installée chez les policiers et gendarmes mais 
elle ne répond à aucune obligation légale, comme le 
pointait la Cour des comptes dans son rapport de 
202322. 

Les appareils NEO ont conforté et facilité cette 
pratique puisqu’ils permettent de consulter un 
certain nombre de fichier « en mobilité », c’est-à-dire 
en dehors des postes de police et gendarmerie. Pour 
accéder au module de reconnaissance faciale, les 
agents doivent passer par le fichier de traitement 
des antécédents judiciaire – que l’on appelle le plus 
souvent le fichier TAJ. 

21 — Voir le reportage vidéo de Camille Reporter avec Disclose

22 — Voir le rapport précité, note de bas de page n°32, p. 34 : « la consultation des fichiers 
nationaux de police n’est pas précisée autrement que par les finalités qui leur sont assignées 
par leurs décrets et arrêtés constitutifs. » 
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Qu’est ce que le TAJ ?

Le fichier de traitement des antécédents judiciaires 
(ou « TAJ ») a été créé en 2012 pour fusionner le fichier 
de la police nationale (STIC) et celui de la gendarmerie 
nationale (JUDEX). Il centralise les informations 
concernant :

•	 toute personne « mise en cause », c’est-à-dire une 
personne qui a pu faire l’objet d’une enquête même si 
elle n’a finalement pas été poursuivie ou a été relaxée ; 

•	 toutes les victimes d’infractions, ce qui inclut toutes 
les personnes qui déposent des plaintes ou des mains 
courantes ;

•	 les personnes disparues.

Une fiche au sein du TAJ comporte les données 
suivantes : identité (nom, nom marital, nom d’emprunt 
officiel, prénoms, sexe), date et lieu de naissance, 
situation familiale, nationalité, adresses, coordonnées 
téléphoniques et mail, profession, état de la personne 
(par exemple « mineur isolé »).

Pour les personnes mises en cause et disparues, sont 
ajoutés le signalement (c’est-à-dire la description 
physique de la personne) et la photographie du 
visage de face « comportant des caractéristiques 
techniques permettant de recourir à un dispositif 
de reconnaissance faciale » ainsi que d’autres 
photographies (comme celles des tatouages par 
exemples).

C’est donc à partir de cette phrase et de ces photos 
que la police et la gendarmerie utilisent des logiciels 
de reconnaissance faciale via le fichier TAJ.
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En 2018, le TAJ contenait 9 millions de photographies 
de mis en cause23. Disclose révèle dans son enquête 
que ces chiffres s’élèvent désormais à 16,9 millions. En 
octobre 2024, la CNIL a rappelé à l’ordre le ministère 
de l’Intérieur et le ministère de la Justice en raison du 
trop grand nombre de fiches erronées ou inexactes 
dans le TAJ. 

Le fichier TAJ est censé n’être utilisé et consulté 
que pour les enquêtes judiciaires, c’est-à-dire pour 
retrouver l’auteur d’une infraction déjà commise. 
L’article 230-6 du code de procédure pénale prévoit 
en effet que la finalité du TAJ est de « faciliter 
la constatation des infractions à la loi pénale, le 
rassemblement des preuves de ces infractions et la 
recherche de leurs auteurs ». De plus, l’article R. 40-
28 du code de procédure pénale précise que seuls 
des agents exerçant des missions de police judiciaire, 
individuellement désignés et spécialement habilités 
peuvent avoir accès au fichier TAJ et uniquement 
« pour les besoins des enquêtes judiciaires ». 

D’après ce texte, n’importe quel policier ou gendarme 
ne devrait pas avoir accès au TAJ : il lui faut une 
autorisation spéciale qui mentionne explicitement 
que l’agent a le droit d’accès à ce fichier-là24. Pourtant, 
dans la pratique et comme le révèle l’enquête de 
Disclose, la plupart des agents sont dotés d’un accès 
technique au TAJ.

23 — Voir les statistiques dans le rapport d’information sur les fichiers mis à la disposition 
des forces de sécurité (Didier Paris et  Pierre Morel-À-L’Huissier), 17 octobre 2018 : https://
www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion_lois/l15b1335_rapport-information#_
Toc256000011  

24 — L’ensemble des fichiers administrés par le ministère de l’Intérieur sont accessibles via 
un portail sécurisé dénommé CHEOPS-NG. La Cour de cassation a récemment estimé dans 
un arrêt du 4 novembre 2025 (ch. crim. n° 25-81.899) que ce n’est pas parce qu’un agent est 
habilité à accéder au portail général CHEOPS regroupant divers service que cela démontre 
qu’il a une habilitation individuelle pour accéder au TAJ.
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Le fait que le TAJ soit facilement accessible depuis les 
appareils NEO encourage donc à consulter ce fichier 
dans tout type de situation, même si aucune enquête 
n’est ouverte. Surtout, depuis 2022, les appareils NEO 
contiennent un module de reconnaissance faciale 
lié au TAJ25, ce qui a accéléré la pratique illégale de 
prise de photographie lors de contrôle d’identité. 
Concrètement, l’État a créé une possibilité technique 
de mettre en œuvre un logiciel de reconnaissance 
faciale dans la rue sans y mettre aucune limite. De ce 
fait, il a contribué à son utilisation illégale, voire l’a 
encouragée.

Enfin, dans le cadre d’une vérification d’identité, si la 
prise de photographie peut être autorisée en dernier 
recours et sur autorisation d’un juge, aucun texte 
n’autorise expressément les policiers à faire de la 
reconnaissance faciale.

25 — Voir l’enquête de Disclose disponible sur https://disclose.ngo/fr/article/police-
reconaissance-faciale
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La reconnaissance faciale 
peut-elle être utilisée 
pour résoudre une 
enquête ?

Il n’existe aucun texte de loi encadrant l’utilisation de 
la reconnaissance faciale en France. Il s’agit d’une 
pratique policière qui s’est développée, sans cadre 
clair, à partir du décret de 2012 sur le TAJ26. En effet, 
cette technologie est uniquement mentionnée dans la 
liste des informations pouvant être collectées dans le 
TAJ, en tant que précision sur la manière dont le visage 
doit être pris en photo (voir encadré ci-dessus). 

Pourtant, la reconnaissance faciale est utilisée 
dans de nombreuses enquêtes judiciaires afin 
d’identifier ou retrouver des personnes. Dans ces 
cas, un visage inconnu sur une photo ou une image 
de vidéosurveillance est comparée avec les millions 
de visages contenus dans la base de données du TAJ. 

26 — Décret n° 2012-652 du 4 mai 2012 relatif au traitement d’antécédents judiciaires : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000025803463    

B
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Ressortent alors ceux qui ont le plus de probabilité de 
correspondre au visage soumis à l’analyse. Cela a par 
exemple été utilisé pour identifier un manifestant à 
Sainte-Soline27.

La généralisation de l’utilisation de la reconnaissance 
faciale sur la seule base d’une courte mention 
dans le décret de 2012 sur le TAJ est très fragile et 
contestable. Aucune modalité n’est prévue pour 
organiser la manière dont la reconnaissance faciale 
peut être utilisée, par qui, dans quelle situation, avec 
quel contrôle. 

Selon La Quadrature du Net, cette absence de cadre 
juridique est contraire au droit européen. Aussi bien 
l’article 52, §1 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne que l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme exigent que toute 
mesure attentatoire aux libertés doit être « prévue 
par la loi ». Ce qui signifie qu’il faut des règles claires 
et précises et que la loi doit être accessible et rédigée 
en des termes clairs. À l’inverse, la Cour européenne 
des droits de l’homme estime que si une mesure de 
surveillance est exercée en secret, elle fait courir des 
risques d’arbitraire importants28.

Aussi, le Comité européen pour la protection des 
données, qui réunit les autorités de protection des 
données de l’UE, a publié en 2022 des « Lignes 
directrices relatives à l’utilisation de reconnaissance 
faciale en matière de police et de justice »29 qui 

27 — Télérama, Procès de Sainte-Soline : la reconnaissance faciale appelée à la barre, 
28 mars 2024 :  https://www.telerama.fr/debats-reportages/proces-de-sainte-soline-la-
reconnaissance-faciale-appelee-a-la-barre-7019865.php 

28 — Notre plainte déposée en 2022 détaille plus longuement ce cadre et les 
jurisprudences, voir les paragraphes 72 à 78 sur  https://technopolice.fr/Plainte_TKPL_TAJ_
anon.pdf 

29 — Lignes directrices accessibles ici : https://www.edpb.europa.eu/our-work-tools/our-
documents/guidelines/guidelines-052022-use-facial-recognition-technology-area_fr 
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rappellent que ce principe de prévisibilité de la loi doit 
être appliqué à la reconnaissance faciale : il faut une 
loi spécifique décrivant précisément l’application et 
les conditions de son utilisation.

Pourtant, aucune loi ou décret ne précise les modalités 
d’utilisation de la reconnaissance faciale via le TAJ. La 
pratique s’est développée au bon vouloir des policiers, 
encouragée par le ministère de l’Intérieur, en violation 
manifeste du droit européen et du droit des libertés 
fondamentales.

En conclusion, l’utilisation de la reconnaissance faciale 
via le TAJ lors de contrôles d’identité est illégale pour 
trois raisons :

•	 La photographie du visage lors d’un contrôle dans la 
rue est faite en violation des règles de la vérification 
d’identité, c’est-à-dire sans prévenir le procureur et 
sans PV. En dehors de cette procédure de vérification 
d’identité, la prise de photo du visage est interdite. 
De plus, une circulaire interdit l’utilisation de la 
reconnaissance faciale lors de contrôle d’identité.

•	 Elle nécessite l’accès au TAJ. Or, ce fichier est 
normalement réservé aux enquêtes judiciaires et 
son accès n’est autorisé que pour certains agents. 
En pratique, l’enquête de Disclose démontre que 
la reconnaissance faciale est mise en œuvre pour 
de simples contrôles et par des agents qui ne sont 
potentiellement pas habilités à accéder au fichier. 

•	 La reconnaissance faciale n’est de toute façon 
pas prévue par le droit et constitue un traitement 
disproportionné de données biométriques.
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Pour aller plus loin : le combat juridique de 
La Quadrature contre la reconnaissance 
faciale et la défense de nos données 
personnelles

En 2022, suite à un de nos recours, le Conseil d’État 
a validé l’utilisation de la reconnaissance faciale 
dans le TAJ par un raisonnement malhonnête pour 
sauver les pratiques de la police, sans se pencher 
sur la défaillance du cadre juridique30. Nous sommes 
très critiques de cette décision, qui a été contredite 
ensuite par la Cour de justice de l’Union européenne 
(voir ci-dessous) et avons poursuivi ce combat devant 
la CNIL avec une plainte31, qui est toujours en cours 
d’examen.

Nous estimons que l’utilisation de la reconnaissance 
faciale lors de contrôles d’identités et au cours 
d’enquêtes est également illégale au regard du droit 
des données personnelles.

La prise de photographie puis l’analyse faciale 
constituent des traitement de données biométriques, 
c’est-à-dire de données physiques, physiologiques ou 
corporelles qui permettent d’identifier des personnes 
de manière unique. Ce type de traitement est interdit 
par principe. Ce n’est qu’« en cas de nécessité 
absolue »32 qu’un tel traitement peut être mis en 
œuvre.

30 — La Quadrature Du Net, Le Conseil d’État sauve la reconnaissance faciale du fichier 
TAJ, 3 mai 2022 : https://www.laquadrature.net/2022/05/03/le-conseil-detat-sauve-la-
reconnaissance-faciale-du-fichier-taj/  

31 — Plainte collective contre la Technopolice : https://technopolice.fr/plainte/   

32 — Voir les articles 6 et 88 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 dite « Informatique et 
Libertés » ainsi que l’article 10 de la directive n°2016-680 dite « police-justice »



Cela signifie que la reconnaissance faciale ne pourrait 
être autorisée que s’il n’existe aucun autre moyen 
moins attentatoire aux droits fondamentaux pour 
atteindre l’objectif du traitement de manière aussi 
efficace (c’est le principe de proportionnalité). Or, ce 
n’est jamais le cas pour un simple contrôle d’identité, 
et très rare pour des actes d’enquêtes : dans un arrêt 
de 2023, la Cour de justice de l’Union européenne 
(CJUE) a précisé que l’existence de « motifs sérieux de 
croire que des personnes ont commis une infraction 
pénale » n’était pas suffisante pour justifier une 
collecte systématique des données biométriques. 

Cela signifie que la pratique de la police française de 
prendre une photographie de façon systématique 
en cas de simple soupçon doit donc être considérée 
comme disproportionnée et illégale.





III
Cas pratiques 

et conseils
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1. Je suis dans la rue sans ma carte d’identité quand 
une patrouille de police veut me contrôler. Je montre 
une photo d’une pièce d’identité ou ma carte vitale 
mais la police ne l’accepte pas et me prend en photo 
pour vérifier si c’est bien moi sur les documents.

2. Je suis assis·e sur une place publique avec 
plusieurs amis et une patrouille de police nous 
demande de nous aligner contre le mur afin de nous 
prendre en photo et vérifier nos identités.

3.  Je me rends aux abords d’une manifestation, 
la police me demande de justifier mon identité. 
J’accepte mais elle me prend quand même en photo. 

Dans ces trois cas il s’agit d’un contrôle aléatoire. Il est 
impossible de savoir sur quel fondement de l’article 
78-2 du code de procédure pénale le policier se base. 
Cela pourrait être aussi bien un contrôle préventif, un 
contrôle autorisé par le procureur de la République ou 
un contrôle à des fins judiciaires.
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Si en théorie l’agent doit pouvoir justifier son contrôle, 
dans la pratique, si l’on demande des explications, cela 
n’arrive jamais. Le policier reste en position de force, 
encore plus si l’on est seul·e et il n’a aucune obligation 
d’expliquer les raisons d’un contrôle. Cela est même 
souvent risqué de demander quoi que ce soit ou de 
refuser, car cela peut amener à davantage de violence 
ou à d’autres poursuites, par exemple pour outrage et 
rébellion (voir point I.D).

S’il y a des témoins de la scène, les militant·es de 
la lutte contre le contrôle au faciès conseillent à la 
personne contrôlée de prendre les coordonnées 
téléphoniques d’une personne témoin ainsi que des 
photos du lieu et de l’heure, dans l’éventualité d’une 
action en justice pour contester le contrôle33.

Dans tous les cas, sachez que la police n’a pas le 
droit de prendre votre visage en photo. En effet, 
dans chaque cas, la prise de photographie n’est pas 
réalisée dans le cadre d’une vérification d’identité, qui 
nécessiterait la présentation à un OPJ, l’information 
des droits, la notification à un procureur de la 
République, l’autorisation d’un juge d’instruction pour 
la prise de photographie, et la délivrance d’un PV.

Aussi, les agents n’ont le droit ni de consulter le TAJ ni 
d’utiliser la reconnaissance faciale lors de contrôles 
d’identité.

La police est donc dans l’illégalité en vous prenant 
en photo et en utilisant en plus la reconnaissance 
faciale. 

33 — Voir notamment les ressources de l’association Reclaim : https://reclaimjustice.fr/ 
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4 . Un squat est expulsé et la police contrôle toutes 
les personnes se trouvant à l’intérieur et en soutien 
devant le bâtiment. 

Je me trouve dans ce squat au moment de son 
expulsion et mon ami est à l’extérieur. Nous refusons 
tous les deux de donner notre identité et la police 
nous prend en photo sans nous le demander afin de 
vérifier notre identité.

On pourrait supposer qu’une enquête a été ouverte 
pour trouver les personnes occupant le bâtiment. 
En terme juridique, il s’agit d’un contrôle d’identité 
judiciaire encadré l’article par l’article 78-2 du code de 
procédure pénale. 

Cependant pour contrôler votre ami devant le squat, 
il faut que la police ait des raisons plausibles de le 
soupçonner  :

•	 d’avoir commis ou tenté de commettre une 
infraction (dégradation de matériel par exemple) ;

•	 de se préparer à commettre un crime ou un délit ;

•	 d’être susceptible de fournir des renseignements 
utiles à l’enquête en cas de crime ou de délit.

Quoi qu’il en soit, la police n’a pas le droit de vous 
prendre en photo sans explication. Si elle n’arrive 
pas à obtenir une preuve fiable de votre nom et 
prénom, la police va alors faire basculer le contrôle 
d’identité en « vérification d’identité ». Une procédure 
beaucoup plus contraignante qui ne doit pas durer 
plus de 4 heures. Pendant ce laps de temps, elle doit 
appeler le procureur de la République et lui demander 
l’autorisation de vous prendre en photo, vous notifier 
vos droits et vous remettre un procès-verbal indiquant 
que vous avez subi une vérification d’identité. 
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Même si la police a respecté toute la procédure et 
obtenu l’autorisation du procureur, elle n’a toujours 
pas le droit d’utiliser la reconnaissance faciale pour 
comparer votre visage avec sa banque d’images 
enregistrées dans le fichier des antécédents 
judiciaires (TAJ)

En effet, l’utilisation de la reconnaissance faciale est 
toujours interdite en cas de contrôle d’identité.

5. La police me demande ma carte d’identité dans 
la rue ou dans une gare. Je refuse car je n’ai rien fait 
mais la police me prend en photo.

Vous subissez là probablement un contrôle 
« préventif » de police administrative, un contrôle 
Schengen (qui autorise tout contrôle dans les gares, 
trains et aéroports) ou éventuellement un contrôle sur 
réquisition du procureur si la zone est prévue dans le 
document du procureur de la République. 

Ces types de contrôle, laissant une très grande 
latitude à l’interprétation policière, sont autorisés par 
la loi française à l’heure où nous publions ce guide.  

Néanmoins, la police n’a pas le droit de vous 
photographier immédiatement sur place. Elle doit 
suivre la procédure de « vérification d’identité » et 
demander l’autorisation à un procureur. Par ailleurs, s’il 
n’y a pas d’enquête judiciaire ouverte, la police n’a pas 
le droit de vérifier, sur son téléphone ou ordinateur, si 
vous avez des antécédents judiciaires et que vous êtes 
fiché·e dans le TAJ.

Et là encore, l’utilisation de la reconnaissance faciale 
est opérée en dehors de tout cadre et sans nécessité 
absolue. Elle doit donc également être considérée 
comme illégale au regard du droit européen.





IV 
Pourquoi 

nous sommes 
contre la 

reconnaissance 
faciale



Nous ne voulons pas d’amélioration du cadre légal de 
la reconnaissance faciale ni de la manière dont elle est 
conçue. Nous nous opposons à son développement 
technique et commercial et nous exigeons son 
interdiction pure et simple car cette technologie ne 
peut, selon nous, que faire des ravages et nuire à nos 
liens et à nos existences. 
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La reconnaissance faciale 
s’inscrit dans l’histoire 
française du contrôle des 
corps

La reconnaissance faciale s’inscrit dans la longue 
histoire des technologies déployées par l’État pour 
contrôler sa population. Elle fait partie des techniques 
dites biométriques qui visent à mesurer et quantifier 
les corps, souvent sous couvert de scientificité, 
pour en réalité en faire des objets, les assujettir, 
les dominer. Ces techniques ont toujours occupé 
une place particulière dans la construction de la 
bureaucratie policière et judiciaire française et on les 
retrouve encore aujourd’hui dans le fonctionnement 
de l’État. En faisant de notre visage un identifiant 
numérique indélébile, la reconnaissance faciale 
s’ajoute ainsi aux différents systèmes de contrôle et 
disciplinarisation des corps.

Le système esclavagiste construit autour de la traite 
transatlantique reposait ainsi sur des techniques 
d’identification et de marquage des corps des 

A
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Africain·es afin de leur assigner une valeur et les 
circonscrire à une dimension de propriété privée 
dont il et elles ne pouvaient échapper34. Par ailleurs, 
un racisme scientifique va se développer en Europe 
et en Amérique du Nord avec le but de démontrer 
scientifiquement l’existence d’une hiérarchie raciale 
et sexuelle entre les êtres humains. Dans un contexte 
d’expansion des empires coloniaux européens au 19e 
siècle, des scientifiques à travers l’Europe cherchent 
à légitimer l’ordre politique établi en le faisant passer 
pour naturel, par l’étude et la mesure des crânes 
(phrénologie) ou des traits du visage (physiognomie), 
par exemple. 

Cette vision selon laquelle on pourrait « lire » et 
classifier les corps va soutenir le développement 
de ce que l’on appelle l’anthropométrie. Cette 
technique vise à identifier les personnes via certaines 
parties de leur corps (par exemple, les empreintes 
digitales). En 1883, Alphonse Bertillon, agent de la 
préfecture de police de Paris, propose un système 
anthropométrique censé permettre l’identification 
à des fins judiciaires ou policières de toute personne 
ayant déjà été fichée selon sa méthode. Celle-
ci consiste à décrire précisément les attributs 
physiques et corporels spécifiques d’une personne 
au travers de fiches de signalement, où sont détaillés 
méticuleusement le visage – front, profil, oreilles, nez, 
bouche, menton – les cicatrices, grains de beauté, 
tatouages ou encore la colorimétrie de l’iris. 

34 — Voir EDRi, The colonial biometric legacy at heart of new EU asylum system, 17 avril 
2024 : https://edri.org/our-work/the-colonial-biometric-legacy-at-heart-of-new-eu-asylum-
system/ et Simone Browne, Dark matters: on the Surveillance of Blackness, Octobre 2015 : 
https://www.dukeupress.edu/dark-matters  
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Pour cela, le « bertillonage  » implique de mesurer 
précisément, à l’aide d’instruments, le corps des 
prévenu·es pour l’inscrire sur une fiche. Ce modèle sera 
repris ensuite mondialement35. 

Ce moment coïncide avec l’apparition de la 
photographie qui, couplée à ce système, s’avère être 
un outil efficace d’identification. Les techniques de 
quantification des corps vont alors servir à contrôler 
plus largement des groupes que l’État veut garder 
sous sa domination comme les anarchistes ou les 
personnes « indigènes » qui devront fournir leur 
photographie auprès des administrations coloniales 
au début du XXe siècle36 tandis que les « nomades », 
c’est-à-dire les personnes n’ayant pas de résidence 
fixe, se verront imposer à partir de 1912 un carnet 
anthropométrique. Ensuite, avec l’apparition du 
contrôle aux frontières, les étranger·es auront 
l’obligation de posséder une carte de séjour. Cet 
encartement sera généralisé à tous·tes les citoyen·nes 
par le gouvernement de Vichy avec la création de la 
carte d’identité37.

Ainsi se construit le système d’identification qui 
demeure aujourd’hui. D’un coté, tout le monde doit 
avoir des papiers qui lient son visage et son corps à 
son identité administrative. De l’autre, l’État crée des 
fichiers centralisés, d’abord judiciaire puis d’état civil, 
afin d’être en mesure de vérifier en permanence la 
réalité de ces identités. 

35 — Ilsen About, Les fondations d’un système national d’identification policière en France 
(1893-1914), 2004

36 — Ilsen About, Identités indigènes et police coloniale. L’introduction de l’anthropométrie 
judiciaire en Algérie, 1890-1910 : http://centregeorgsimmel.ehess.fr/files/2016/01/
About-2011-557.pdf 

37 — Gerard Noiriel, « L’identification des personnes », 2006
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La reconnaissance faciale est une étape 
supplémentaire de ce mécanisme. Le visage, 
obligatoirement découvert, devient l’interface entre 
l’intériorité de la personne et le monde extérieur38. Il 
doit pouvoir faire l’objet d’une lecture automatisée 
à notre insu et de façon invisible, comme un « code-
barre » lié à un être vivant, pour que notre identité 
soit mise à nue. Ce marqueur permanent empêche 
alors tout anonymat, notion de plus en plus restreinte 
par l’État, et exclut tout échappatoire. Il instaure 
une forme de contrôle d’identité permanent. Les 
quelques applications non-sécuritaires anecdotiques39 
de la reconnaissance faciale ne servent qu’à la rendre 
acceptable tout en nous habituant à considérer nous-
même notre visage comme un matricule que l’on se 
retrouve à scanner de notre plein gré. 

Aussi, les techniques de reconnaissance faciale 
fonctionnent via des systèmes de classification 
et de schématisation du visage qui reposent sur 
des catégories raciales et de genre. Ainsi, elles 
reproduisent et exacerbent les mécanismes de 
racisme, d’inégalité et de violence systémique de 
l’État40, rendant certains visages plus à même d’être 
distingués que d’autres41.

Comme toutes les technologies, la reconnaissance 
faciale n’est ni « bonne », ni « mauvaise » et encore 

38 — Assia Wirth, La surveillance composite des images photographiques à l’origine des 
technologies d’analyse faciale, 2024 : https://journals.openedition.org/terminal/9817 

39 — Il existe des utilisations de la reconnaissance faciale présentées comme des 
méthodes « d’authentification », c’est-à-dire des usages où la personne se soumet d’elle-
même à la technologie. C’est le cas du déverrouillage de téléphone, du passage de portiques 
dans les aéroports ou des méthodes pour prouver son identité en ligne. Aucune de ces 
méthodes n’est nécessaire, elles constituent un pied dans la porte permettant d’habituer la 
population à se scanner elle-même le visage, rendant acceptable voire récréatif l’usage de la 
reconnaissance faciale.

40 — Voir Luke Stark, Facial recognition is the plutonium of AI, avril 2019, XRDS : https://
xrds.acm.org/article.cfm?aid=3313129  

41 — Voir le projet Gender Shades : http://gendershades.org/ 
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moins « neutre ». Elle existe dans un contexte de 
rapport de force ou elle est « bonne » pour les intérêts 
de la classe dirigeante et des entreprises qui la 
fabriquent et « mauvaise » pour les autres, surtout 
pour les personnes déjà victimes d’oppressions.

Il est alors stratégique de s’y opposer frontalement 
sans se laisser bercer par la croyance qu’il y aurait un 
chemin à tracer pour imaginer une « reconnaissance 
faciale éthique ». Les effets sociaux de cette 
technologie sont tellement dévastateurs qu’il convient 
non pas d’en interdire ou d’en autoriser certains 
usages, mais de comprendre qu’elle reste avant tout 
un outil militaire, conçu pour contrôler les populations, 
pour surveiller et réprimer. Certaines technologies 
sont si dangereuses qu’elles sont régulées ou 
interdites (comme le clonage ou l’exploitation 
du plutonium). Il faut en faire de même avec la 
reconnaissance faciale.
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La reconnaissance 
faciale est façonnée par 
la convergence entre 
intérêts économiques et 
sécuritaires 

On nous présente souvent les « innovations 
technologiques » comme étant uniquement le fruit 
d’un progrès technique, décorrélé du reste de la 
société. En réalité, lorsqu’une technologie émerge, elle 
est le résultat de volontés politiques et économiques 
de groupes en position de pouvoir et qui influencent la 
forme même de cette technologie. La reconnaissance 
faciale est en cela un exemple typique : voulue par 
les États et développée par le complexe militaro-
industriel, cela fait plus de vingt ans qu’elle se prépare 
pour identifier les populations. 

B
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Comme pour toute technique reposant sur de 
« l’intelligence artificielle », la reconnaissance 
faciale est rendue possible par une accumulation 
d’énormément de données en amont, en l’occurrence 
des photographies de visages. Cette collecte a 
été sciemment organisée par l’industrie pendant 
des années et a été grandement facilitée par la 
multiplication des sources d’images, qu’il s’agisse 
des réseaux sociaux ou de la surveillance de l’espace 
public. Cet accaparement de nos visages s’est le plus 
souvent fait dans l’opacité et sans le consentement 
des personnes, pour constituer des bases de données 
de millions de photos venues d’Instagram, Flickr, 
Youtube...42 

Les entreprises se sont également chargées 
dans un deuxième temps de faire « annoter » ces 
photographies, de sorte à faire apparaître sur les 
visages les informations nécessaires à l’analyse 
automatisée par un algorithme. Ce travail qui consiste 
à dessiner, photo par photo, des points et des traits 
sur les visages (sur le nez, les yeux, la bouche.., 
voir le préambule). est en général sous-traité à des 
travailleur·euses - le plus souvent exploité·es - de pays 
du Sud global, tel que Madagascar. Les algorithmes 
sont ensuite conçus et entraînés par des ingénieurs 
pour être intégrés dans un logiciel destiné à la vente. 
Nos visages sont ainsi mis en données pour que les 
entreprises se fassent de l’argent dessus, améliorent 
leurs algorithmes et les vendent sur le marché 
international. 

42 — Voir Adam Harvey, Today’s Selfie Is Tomorrow’s Biometric Profile, 2022 : https://adam.
harvey.studio/todays-selfie-essay et Kashmir Hill, Your Face Belongs to Us, Random House, 
Aout 2024 : https://www.penguinrandomhouse.com/books/691288/your-face-belongs-to-us-
by-kashmir-hill/  
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La reconnaissance faciale existe donc aujourd’hui 
principalement parce que des entreprises ont répondu 
aux demandes de surveillance des États, voyant dans 
le contrôle des populations des intérêts économiques 
importants. Ce marché échappe cependant aux seules 
mains des gouvernements puisque des entreprises 
comme Clearview et PimEyes proposent aujourd’hui 
des outils de reconnaissance faciale accessibles 
au grand public, en pillant et en utilisant également 
les photos que nous avons laissées sur Internet. 
Condamnées dans de nombreux pays, ces entreprises 
n’ont que faire de la loi et des personnes victimes 
de leurs outils de contrôle qui sont rendus librement 
accessibles par tous·tes et au détriment de tous·tes. 

Le complexe militaro-industriel français s’est taillé 
une place très importante dans cet écosystème. 
La multinationale française Idemia s’est longtemps 
targuée d’être numéro 1 sur le créneau des logiciels 
de reconnaissance faciale43. Cette entreprise affine 
ses outils au sein des aéroports français (avec 
les dispositifs PARAFE), brésiliens, états-uniens, 
norvégiens et partout dans l’UE avec le système Entry/
Exit, pour ensuite les vendre à des polices et des États 
du monde entier, notamment à la police australienne44, 
à l’Arabie Saoudite, mais également à Interpol et ses 
196 pays membres45.

43 —  Idemia, La reconnaissance faciale d’IDEMIA no 1 du tout dernier classement NIST, 24 
février 2023 : https://www.idemia.com/fr/communique-de-presse/la-reconnaissance-faciale-
didemia-no-1-du-tout-dernier-classement-nist-2023-02-24  

44 — Idemia, Le ministère de l’intérieur australien met en place un nouveau système 
de gestion des identités grâce à la solution Stealth(identity) d’Unisys et aux technologies 
biométriques d’IDEMIA, 3 juillet 2020 : https://www.idemia.com/fr/communique-de-presse/
le-ministere-de-linterieur-australien-met-en-place-un-nouveau-systeme-de-gestion-des-
identites-grace-la-solution-stealthidentity-dunisys-et-aux-technologies-biometriques-
didemia-2020-06-03  

45 — Idemia, IDEMIA dote INTERPOL d’un nouveau système d’identification 
multibiométrique au service de ses 196 États membres, 29 novembre 2023 : https://
www.idemia.com/fr/communique-de-presse/idemia-dote-interpol-dun-nouveau-systeme-
didentification-multibiometrique-au-service-de-ses-196-etats-membres-2023-11-29  
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À ses cotés, Thalès se positionne également comme 
un acteur clé de la reconnaissante faciale depuis 
le rachat de Gemalto en 2019. La méga-entreprise 
militaire française équipe notamment les polices 
suisse46 ou slovaque47 ainsi que les aéroports indiens. 
On trouve également Ipsotek (filiale d’Eviden, 
anciennement Atos) qui se place discrètement dans le 
marché. Sans oublier les nombreuses entreprises et 
start-ups telles que XXII, Orasio, Videtics ou Wintics 
qui, si elles ne font pas de la reconnaissance faciale 
à proprement parler, développent des algorithmes 
similaires pour analyser le reste de notre corps, 
vêtements, comportements, ou d’analyse faciale 
d’émotions, et s’intègrent dans la même catégorie des 
technologies biométriques. Ces entreprises ont pu 
prospérer grâce à des commandes venues de la police 
et de l’armée française tout en étant bénéficiaires 
d’investissements publics, notamment via la Banque 
Publique d’investissement (Bpifrance).

La reconnaissance faciale est donc devenue une offre 
commerciale au sein d’un marché mondial à double 
usage. Cette technologie peut en effet être à la fois 
utilisée pour des applications « grand public » et à des 
fins répressives. Tel est le cas du logiciel de Clearview 
qui propose des services récréatifs tout en étant 
utilisée par de nombreuses polices dans le monde. 

46 — ICTjournal, Fedpol choisit Thales pour son système basé sur la reconnaissance faciale, 
10 mars 2025 : https://www.ictjournal.ch/news/2025-03-10/fedpol-choisit-thales-pour-son-
systeme-base-sur-la-reconnaissance-faciale 

47 — Thales, Slovakia – Three decades of trusted innovation : https://thalesdigitalseller.
showpad.com/share/ANXdUg2jz5tijibvQtQd8 
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Cela ne doit pas faire oublier que ces algorithmes 
sont principalement conçus et développés par 
et pour des armées. La Chine utilise des logiciels 
d’identification dans sa politique génocidaire contre 
les Ouïghours48 quand l’armée israélienne déploie des 
systèmes de reconnaissance faciale aux checkpoints 
à Gaza et en Cisjordanie. L’usage systématique de la 
reconnaissance faciale renforce la surveillance et le 
contrôle généralisés de la population palestinienne 
et constitue un pilier technologique de la politique 
génocidaire des autorités israéliennes49.

48 — Mediapart, « Les Ouïghours sont victimes du premier génocide technologique de 
l’histoire », 28 juillet 2023 : https://www.mediapart.fr/journal/international/280723/les-
ouighours-sont-victimes-du-premier-genocide-technologique-de-l-histoire  

49 — Amnesty International, Israël/TPO. Les autorités israéliennes utilisent la technologie 
de reconnaissance faciale pour renforcer l’apartheid, 2 mai 2023 : https://www.amnesty.org/
fr/latest/news/2023/05/israel-opt-israeli-authorities-are-using-facial-recognition-technology-
to-entrench-apartheid/ 
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La reconnaissance faciale 
est un instrument de la 
violence d’État 

Si la reconnaissance faciale est présentée aujourd’hui 
comme utile ou légitime, c’est aussi la conséquence 
des nombreuses politiques répressives qui l’ont 
précédée.

Les années 2000 ont été un accélérateur de politiques 
sécuritaires. Les attentats du 11 septembre 2001 
ont ouvert les vannes des lois de surveillance dans 
les pays occidentaux au nom de « la guerre contre la 
terreur ». Les cadres juridiques d’exception déployés 
au nom de la lutte anti-terroriste se sont multipliés, 
renversant la logique de la répression : on ne cherchait 
plus à retrouver des personnes qui avaient commis 
des infractions mais à anticiper leurs actions, à 
deviner leurs intentions. Pour cela, tous les moyens 
étaient permis, parmi lesquels la multiplication des 
outils de surveillance et de contrôle. De plus, la 
numérisation des modes de communication offrait 
alors un nouveau et large spectre d’informations à 
exploiter.

C
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En parallèle, la répression policière du quotidien – qui 
cible depuis toujours un certain nombre de groupes 
et de minorités - s’est accentuée dans les années 
Sarkozy. Au nom d’un populisme pénal, la question de 
« l’insécurité » est devenue le moteur de nombreuses 
évolutions législatives, exploitant davantage 
un sentiment de peur que la connaissance d’une 
réalité matérielle des mécanismes de la criminalité. 
Le résultat est net : davantage d’amendes liées à 
l’apparition de nouveaux délits (« groupements » 
par exemple), davantage de caméras, davantage de 
fichiers. Et les populations ciblées sont toujours les 
mêmes : les habitant·es des quartiers populaires, 
les étranger·es, les précaires, les personnes vivant 
et travaillant dans la rue, les personnes racisées, les 
musulman·es...

Ce qu’on appelait le « tournant » sécuritaire est devenu 
une situation irréversible dans les années 2010 avec 
à la fois l’état d’urgence de 2015 et la généralisation 
de nouvelles technologies policières. D’une part, 
l’administration, tels que le Ministère de l’intérieur ou 
les préfets, se sont vus dotés de nombreux pouvoirs 
répressifs (perquisition et assignation à résidence) 
pour imiter les juges sans en être un. D’autre part, le 
nombre de fichiers a explosé, la nature des outils de 
surveillance et des caméras s’est transformée (drones, 
caméras piétons, vidéosurveillance algorithmique...) et 
les pouvoirs coercitifs ont été étendus à de nouvelles 
sphères avec l’expansion de la sécurité privée.
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Le même objectif est affiché à chaque nouvelle loi : 
anticiper et empêcher les actes avant qu’ils aient lieu. 
Au nom de cette croyance de la « prévention » - qui est 
en réalité une répression -, on veut pouvoir trouver de 
potentiels suspects avant même un passage à l’acte. 
La reconnaissance faciale remplit parfaitement ce 
cahier des charges puisqu’elle permet de contrôler et 
identifier à tout moment une personne et de connaître 
immédiatement son histoire et son passé à son insu 
ou même contre sa volonté. Elle donne un pouvoir 
d’omniscience à la police qui saura si cette personne 
doit être mise dans la catégorie des personnes à 
suspecter ou non. 

La reconnaissance faciale permet également de 
traquer les personnes. Notre visage est unique et la 
loi réprime pénalement toute dissimulation50. D’une 
part, le maillage des caméras de surveillance est 
aujourd’hui si important dans la plupart des villes 
qu’il est difficile de ne pas laisser de trace de nos 
passages. D’autre part, les policiers sont équipés de 
dispositifs qu’ils peuvent mettre dans leurs poches et 
sortir à tout instant. Il est difficile d’échapper à cette 
surveillance totale et il serait illusoire de penser que la 
reconnaissance faciale n’est un danger que pour celles 
et ceux qui ont commis quelque chose de grave.

50 — Service Public, Peut-on cacher son visage dans un lieu public ?, vérifié le 08 août 
2024 : https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F21613  
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Si aujourd’hui vous n’êtes pas concerné·es par 
la répression (qui s’abat principalement sur les 
musulman·es, les militant·es ou les étranger·es), rien 
ne dit que vous en serez préservé·es demain. Il ne 
faut jamais oublier que c’est l’État qui détermine les 
groupes à persécuter en fonction de ses intérêts 
et que ceux-ci évoluent dans le temps, l’espace en 
fonction des visions politiques de ceux qui nous 
gouvernent. Les technologies de surveillance, elles, 
sont prêtes à l’emploi dès aujourd’hui et les volontés 
de les perfectionner, d’élargir leur usage, de les 
financer et de les promouvoir sont très actives.

Rappelons-nous que le système de fichage inspiré 
de Bertillon était une technique bien rodée quand le 
régime de Vichy s’est installé. Les collaborationnistes 
ont ainsi pu immédiatement utiliser ces techniques 
pour identifier, classer, repérer là où habitaient 
les Juif·ves pour organiser les rafles et réprimer 
les communistes et les résistantes. Ils n’ont rien 
eu à inventer. De la même manière, la traque des 
personnes étrangères actuellement opérée par 
les agents de la ICE aux États-Unis repose sur le 
harcèlement par des contrôles d’identités au cours 
desquels la reconnaissance faciale est utilisée pour 
empêcher de dissimuler son identité51. Trump n’a pas 
eu à développer de logiciels, ils étaient déjà prêts52.

51 — France 24, Reconnaissance faciale : aux États-Unis, l’ICE scanne citoyens et immigrés 
dans la rue, 13 février 2026 : https://www.youtube.com/watch?v=h7c_dcYlAzY 

52 — Wired, CBP Signs Clearview AI Deal to Use Face Recognition for ‘Tactical Targeting’,11 
février 2026 : https://www.wired.com/story/cbp-signs-clearview-ai-deal-to-use-face-
recognition-for-tactical-targeting/ 



Si les exemples ci-dessus peuvent sembler éloignés 
géographiquement ou historiquement, ils amènent à 
une conclusion politique pourtant toujours d’actualité : 
chaque technologie de surveillance n’a pas d’autre 
but que de réprimer et sera utilisée comme telle par 
les gouvernements. Maintenant que cet arsenal de 
surveillance existe, il n’attend que d’être déployé par 
les extrême droites du monde entier. Il suffirait de 
donner des instructions pour le mettre au service de 
leurs idéologies racistes, xénophobes, homophobes 
ou discriminatoires de toutes sortes, en vue de bannir 
une population ou la moindre opposition politique. 

La reconnaissance faciale est donc l’incarnation 
même des technologies de contrôle et de surveillance. 
Elle impose l’idée que l’État serait en droit de tout 
savoir sur nous et pourrait lire sur notre visage des 
informations sur notre passé, nos convictions, nos 
faiblesses. 

Cette perspective nous est inacceptable. C’est 
pourquoi nous nous opposons totalement à cette 
technologie. Nous devons préserver notre droit à 
l’anonymat et notre capacité à agir et à aller et venir 
librement. Nous ne voulons pas d’un outil de contrôle 
qui permet à un État et à sa police de harceler, 
discriminer et opprimer une partie de la population.

Interdisons la reconnaissance faciale.



      



AN-
NEXES



Direction Générale de la 
Police Nationale

Ministère de l’Intérieur 
Place Beauvau 
75800 PARIS CEDEX 08

Ton nom, prénom et adresse

DEMANDER EN 1 MINUTE SA FICHE TAJ

Par lettre recommandée 
avec avis de reception

Pièce-jointe : 
copie recto/
verso de ta pièce 
d’identité

En cas de rejet 
de la demande 
ou d’absence de 
réponse de la part 
du ministère au 
bout de 2 mois, tu 
peux former un 
recours auprès 
de la Cnil, en ligne 
ou par courrier 
postal.

LIEU, le DATE

Objet : Consultation des données me concernant 
conservées dans le TAJ

Monsieur le Ministre,

Je soussigné(e) M./Mme XXX, né(e) le XXX à XXX, 
domicilié(e) au XXX, exerce par la présente mon droit 
d’accès aux informations me concernant contenues 
dans le fichier « Traitement des Antécédents 
judiciaires », conformément à l’article R40-33 II du 
code de procédure pénale et aux instructions de la 
Direction de l’information légale et administrative du 
ministère de la Justice, via le site Service public, à jour 
du 30 janvier 2026.

Je vous remercie de m’envoyer ces informations par 
courrier à mon adresse, ci-dessus.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, 
l’expression de mes salutations distinguées.

Prénom Nom



Direction Générale de la 
Police Nationale

Ministère de l’Intérieur 
Place Beauvau 
75800 PARIS CEDEX 08

Ton nom, prénom et adresse

DEMANDER EN 1 MINUTE LA RECTIFICATION OU 
L’EFFACEMENT DE SA FICHE TAJ « VICTIME »

Le contenu du courrier dépend de 
ton statut dans le fichier : victime 
ou mis en cause (voir fiche suivante). 

La victime d’une infraction peut 
demander l’effacement des 
données seulement si l’auteur 
des faits a été définitivement 
condamné.

Par lettre recommandée 
avec avis de reception

En cas de rejet 
de la demande 
ou d’absence de 
réponse de la part 
du ministère au 
bout de 2 mois, tu 
peux former un 
recours auprès de 
la Cnil, en ligne ou 
par courrier postal.

Cette étape 
intervient plutôt 
après avoir sollicité 
l’accès aux infos 
contenues dans 
le TAJ  afin de 
pouvoir préciser 
les informations 
que tu souhaites 
voir rectifiées ou 
effacées.

LIEU, le DATE

Objet : Rectification/Effacement des données me 
concernant conservées dans le TAJ

Monsieur le Ministre,

Je soussigné(e) M./Mme XXX, né(e) le XXX à XXX, 
domicilié(e) au XXX, exerce par la présente mon 
droit de rectification/d’effacement des informations 
suivantes me concernant contenues dans le 
fichier « Traitement des Antécédents judiciaires », 
conformément aux articles 230-7 et R40-33 du 
code de procédure pénale et aux instructions de la 
Direction de l’information légale et administrative du 
ministère de la Justice, via le site Service public, à jour 
du 30 janvier 2026 :

    • LISTE DES INFORMATIONS CONCERNÉES

Je vous remercie de m’informer de l’issue de ma 
demande par courrier à mon adresse, ci-dessus.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, 
l’expression de mes salutations distinguées.

Prénom Nom

Pièce-jointe : 
copie recto/ 
verso de ta pièce 
d’identité

AR



Si l’affaire a eu lieu dans plusieurs 
départements, la demande 
doit être adressée au magistrat 
référent TAJ.

Par lettre recommandée 
avec avis de reception

Monsieur/Madame le/la 
Procureur(e) XX (Nom Prénom)

Adresse du Tribunal judiciaire 
auquel il/elle est rattaché(e

Ton nom, prénom et adresse

Secrétariat permanent du 
magistrat référent TAJ 
Parquet général près la cour 
d’appel de Paris 
10, Boulevard du Palais, 
75001 PARIS

Ton nom, prénom et adresse

DEMANDER EN 1 MINUTE LA RECTIFICATION OU 
L’EFFACEMENT DE SA FICHE TAJ « MIS EN CAUSE »

Le courrier doit être adressé 
au procureur de la République 
du département où s’est 
déroulée l’affaire qui a entraîné 
l’inscription au fichier et non au 
ministre de l’Intérieur.

Par lettre recommandée 
avec avis de reception

Tu ne peux solliciter l’effacement de ces informations que dans 
un des cas suivants : 

•	 tu as bénéficié d’une décision de relaxe ou d’acquittement 
devenue définitive

•	 tu as bénéficié d’une dispense de peine

•	 tu as bénéficié d’un non-lieu

•	 l’affaire a été classée sans suite

•	 il n’existe plus de mention pénale sur le bulletin n°2 de ton 
casier judiciaire.

AR

AR

Le contenu du courrier dépend de ton statut dans le fichier :  
victime (voir fiche précédente) ou mis en cause. 



LIEU, le DATE

Objet : Rectification/Effacement des données me 
concernant conservées dans le TAJ

Monsieur/Madame le/la Procureur(e),

Je soussigné(e) M./Mme XXX, né(e) le XXX à XXX, 
domicilié(e) au XXX, exerce par la présente mon 
droit de rectification/d’effacement des informations 
suivantes me concernant contenues dans le 
fichier « Traitement des Antécédents judiciaires », 
conformément aux articles 230-8 et R40-33 du 
code de procédure pénale et aux instructions de la 
Direction de l’information légale et administrative du 
ministère de la Justice, via le site Service public, à jour 
du 30 janvier 2026 :

    • LISTE DES INFORMATIONS CONCERNÉES

Je vous remercie de m’informer de l’issue de ma 
demande par courrier à mon adresse, ci-dessus.

Je vous prie d’agréer, Monsieur/Madame le/
la Procureur(e), l’expression de mes salutations 
distinguées.

Prénom Nom

Pièce-jointe : 
copie recto/
verso de ta pièce 
d’identité

En l’absence de réponse ou en cas de rejet de la 
demande, un recours argumenté peut être déposé 
auprès du président de la chambre de l’instruction 
dont dépend le procureur de la République 
préalablement saisi.

Délai de recours = 1 mois 

•	 en l’absence de réponse : recours maximum 3 mois 
après l’envoi du courrier

•	 en cas de rejet explicite : recours maximum 1 mois 
après la notification du refus

+
décision 
judiciaire 
favorable ou 
extrait du 
bulletin n°2 
de ton casier 
judiciaire



Retrouvez et partagez le guide 

sur https://laquadrature.net/guiderecofaciale

RECONNAISSANCE FACIALE 
ET CONTRÔLE D’IDENTITÉ :

QUE PEUT FAIRE LA POLICE ?
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Chaque jour, la police se sert de la reconnaissance faciale lors de 
contrôles d’identités. C’est illégal. Ce guide a pour but d’organiser 
la riposte et de se défendre contre ces pratiques abusives. 
Il rassemble l’ensemble des arguments juridiques permettant de 
démontrer que l’utilisation de la reconnaissance faciale au cours 
d’un contrôle d’identité est toujours illégitime et illégale. Il contient 
également un argumentaire politique pour exiger l’interdiction de 
la reconnaissance faciale ainsi que des modèles de courrier pour 
demander l’accès, la rectification et la suppression de sa fiche TAJ. 
Ensemble, défendons-nous contre la surveillance.
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